PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 7 décembre 2010
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 29 septembre 2010 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 29 septembre 2010.

II. 
Finances :
2.1. Autorisation de procéder à des dépenses d’investissement au 1er trimestre 2011 :

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les autorisations budgétaires données en 2010 ne sont valables que jusqu’au 31 décembre 2010. Les contrats d’achat d’équipement signés entre cette date et le vote du budget donnent lieu à des dépenses inscrites en section d’investissement.

Le Conseil Municipal dit que cette autorisation est limitée pour le budget commune à un montant de 375.000 euros TTC et que les crédits affectés à la ligne 2031 (frais d’étude), ou sur un article quelconque du chapitre 21 de la section d’investissement du budget primitif 2011.

Le Conseil Municipal dit que cette autorisation est limitée pour le budget d’investissement à 50.000 euros TTC et que les crédits seront affectés à la ligne 2031 (frais d’étude) et 215 (installations techniques) de la section d’investissement du budget primitif 2011.

2.2. Signature de la convention portant garantie d’emprunt de 2.106.000 € avec la SCI 3F :

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que la ville est sollicitée par la SCI 3F afin de garantir l’emprunt de 2.106.000 euros, souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.
Cet emprunt a été contracté par la SCI 3F en vue de financer une partie du projet de construction de 44 logements sociaux avenue Pasteur à Marnes-la-Coquette.

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les règles prudentielles relatives à la garantie d’emprunt par une collectivité locale ne s’applique pas dès lors que le projet financé concerne la construction de logements sociaux (Circulaire du Ministre de l’Intérieur du 6 avril 2006).
Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, accorde sa garantie pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 2.106.000 euros souscrit par la SCI 3F auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt PLUS est destiné à financer 18 logements sociaux collectifs à Marnes-la-Coquette. La commune sera réservataire de 3 logements en échange de cette garantie d’emprunt, pour une durée de 50 ans.
Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à intervenir au prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’entrepreneur et à signer avec la SCI 3F la convention jointe en annexe de la présente délibération, portant garantie des emprunts ci-dessus.

2.3. Signature de la convention portant garantie d’emprunt de 452.000 € avec la SCI 3F :

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que la ville est sollicitée par la SCI 3F afin de garantir l’emprunt de 452.000 euros, souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations en vue de la réalisation d’une partie du projet de construction des 44 logements sociaux sur les terrains désaffectés de la SNCF et de RFF.
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les règles prudentielles relatives à la garantie d’emprunt par une collectivité locale ne s’applique pas dès lors que le projet financé concerne la construction de logements sociaux (Circulaire du Ministre de l’Intérieur du 6 avril 2006).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, accorde sa garantie pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 452.000 euros souscrit par la SCI 3F auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt PLAI est destiné à financer quatre logements sociaux collectifs à Marnes-la-Coquette.

Le Conseil Municipal dit que la commune sera réservataire d’un logement en échange de cette garantie d’emprunt, pour une durée de 50 ans. Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à intervenir au prêt passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur et l’autorise à signer avec la SCI 3F la convention jointe en annexe de la présente délibération, portant garantie des emprunts ci-dessous.

2.4. Signature de la convention portant subvention pour surcharge foncière avec la SCI 3F :
Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal, dans sa séance du 3 septembre 2009, avait autorisé le principe de versement d’une subvention pour surcharge foncière, en vue de la réalisation d’un projet de 44 logements sociaux sur les terrains désaffectés de RFF et de la SNCF.

Le Conseil Municipal confirme le versement à la SCI 3F d’une subvention de surcharge foncière de 300.000 euros en vue des travaux de réalisation de 44 logements sociaux sur les terrains désaffectés de RFF et de la SNCF, 6 avenue Pasteur.

Le Conseil Municipal confirme que le versement interviendra en échange de la réservation de 4 logements sur le contingent communal (trois PLS : un 2 pièces – un 3 pièces et un 5 pièces et un PLUS : un studio), pour une durée de 50 ans.

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer avec la SCI 3F la convention jointe en annexe portant subvention pour surcharge foncière de 300.000 euros et détaillant le rythme de versement de celle-ci.

2.5. Modification du tarif des concessions funéraires :

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les tarifs des concessions funéraires sont restés inchangés depuis leur conversion en euro, en décembre 2001.

L’amélioration apportée au suivi des concessions funéraires arrivée à échéance s’est traduite par une augmentation du rythme des reprises temporaires.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, maintient la suppression des concessions funéraires perpétuelles et continue à accorder les concessions funéraires temporaires de 15 ans et 30 ans, renouvelables.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe les tarifs des concessions comme suit :

- 15 ans
:
500 €

- 30 ans
:
1.200 €
2.6. Demande de subvention au Conseil Général des Hauts-de-Seine pour le concert de Noël :

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le concert de Noël aura lieu le 12 décembre à 16 heures en l’église Sainte-Eugénie de Marnes-la-Coquette et sera donné par « Les Kouban », grandes voix cosaques.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Général des Hauts-de-Seine, pour le Concert de Noël du 12 décembre 2010.
2.7. Modification du tarif de la carte de stationnement résidentiel :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve la modification du tarif de la carte de stationnement résidentiel destinée à l’identification des automobilistes Marnois par l’apposition d’un macaron sur leur véhicule.

Le Conseil Municipal fixe à 60 euros le prix de la carte de stationnement résidentiel annuel pour les automobilistes Marnois sur le périmètre suivant : 

· Boulevard Raymond Poincaré, entre l’hôpital et la gare,

· Avenue Pasteur,
· Parcelle AC 51, propriété de la ville de Garches.
Le Conseil Municipal décide que toute carte acquise à compter du 1er septembre de l’année sera vendue à 50 % de son prix et fixe à 30 € le prix de la réédition de la carte, en carte de perte ou de vol.

2.8. Avenant au contrat de garantie pour la reprise du verre d’emballage ménager :

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune a signé un contrat (Contrat Programme Durée) Barème D avec Eco-emballages pour le ramassage du verre d’emballages ménagers avec la société Saint-Gobain Emballage.

La commune de Marnes-la-Coquette a choisi la Garantie de reprise pour le matériau Verre. Ce contrat arrive à échéance le 31 décembre 2010.

En raison des délais liés à la préparation du futur agrément des sociétés agréées et à la signature de nouveaux contrats avec les collectivités, les règles complètes de la filière des emballages ménagers ne seront connues qu’à la fin de l’année 2010 et elles ne seront progressivement mises en place qu’à partir du 1er janvier 2011.

Il est donc proposé des modalités transitoires de reprise des déchets d’emballages ménagers sur les premiers mois de 2011. C’est dans le cadre du présent avenant que sera intégrée cette modification au contrat  de « Garantie de Reprise ».
Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à signer l’avenant au contrat de garantie de reprise pour le verre d’emballages ménagers, sous réserve du réagrément du 1er janvier 2011.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, dit que la durée du contrat « Garantie de Reprise – barème D » est prolongée d’une durée de 6 mois et qu’il sera résilié de plein droit à la signature du contrat dans le cadre du futur barème E.
2.9. Suppression de l’exonération de la TLE pour les sociétés immobilières HLM :

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l’exonération de la Taxe Locale d’Equipement pour l’ensemble des sociétés anonymes et sociétés civiles immobilières d’habitation à loyer modéré a été votée le 2 avril 2008 afin d’apporter une contribution financière au programme de logements sociaux sur les terrains vendus par RFF et la SNCF à la SCI 3F, avenue Pasteur à Marnes-la-Coquette.

Dans un souci d’harmonie et d’équité avec l’ensemble des sociétés immobilières appelées à déposer des permis de construire à partie du 1er janvier 2011, Madame le Maire propose de mettre fin à cette exonération.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la suppression de l’exonération de la Taxe Locale d’Equipement accordée le 2 avril 2008 à l’ensemble des sociétés anonymes et sociétés civiles immobilières d’habitation à loyer modéré,

Le Conseil Municipal prend acte que cette décision concerne tous les programmes faisant l’objet d’un permis de construire attribué à compter du 2 avril 2011.

Le Conseil Municipal décide que le taux de la TLE reste à 5 % pour toutes les catégories de construction sur l’ensemble du territoire de la commune.

III.
Convention entretien voirie :
3.1. Convention avec la Communauté d’agglomération « Grand Paris Seine Ouest » :

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer avec le Président de la Communauté d’agglomération « Grand Paris Seine Ouest » une convention de mandat par laquelle elle s’engage à assurer le traitement  hivernal des voies situées dans le bourg.
Cette coopération concerne le seul hiver 2010-2011 pour la période allant du lundi 15 novembre 2010 au lundi 11 novembre 2011 inclus.

3.2. Convention salage avec la ville de Vaucresson :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer avec Madame le Maire de Vaucresson une convention de mandat par laquelle la commune de Vaucresson s’engage à assurer le traitement hivernal des voies du Domaine de la Marche et du quartier de Terrasses, pour la période allant du 25 novembre 2010 au 15 mars 2011 inclus.

3.3.  Convention salage avec l’ASA Marche :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer une convention avec le Président de l’Association Syndicale Autorisée du Domaine de la Marche pour assurer le traitement hivernal des voies du Domaine de la Marche pour la période allant du 25 novembre 2010 au 15 mars 2011.
IV.
Urbanisme :

4.1.
Maison des Hirondelles :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de délibérer afin d’octroyer un nom officiel à une voie, un espace ou un bâtiment public.
Elle rappelle ainsi que le bâtiment à vocation associative et culturelle est situé 15 rue Schlumberger, face au restaurant « Les Hirondelles » est rentré dans le langage des Marnois comme la « Maison des Hirondelles ».

4.2.
Autorisation de déposer un permis de démolir pour le cabanon du presbytère :

Madame le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à la réfection du mur d’enceinte du presbytère.
Une première opération a fait l’objet d’une déclaration préalable (DP n° 092.04710 C 0029) et concerne le pan du mur longeant la rue Gabriel Sommer : la réfection interviendra au 1er semestre 2011.
La seconde opération concerne la partie du mur située à l’angle de la rue Schlumberger et de la rue Gabriel Sommer. Il est apparu que la fissure a été provoquée par la poussée de la terre amoncelée derrière le mur, dans le jardin du presbytère.

Ce monticule de terre est murmonté d’un  cabanon abandonné. Il est donc nécessaire de supprimer ce cabanon afin de permettre l’évacuation des terres qui seule rendra possible une réparation définitive du mur. Cette seconde phase interviendra en 2012.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à déposer un permis de démolir afin de supprimer le cabanon situé derrière le mur du presbytère, à l’angle des rues Gabriel Sommer et Schlumberger.

V.
Autorisation de lancer une étude préalable en vue de mettre en place un jumelage :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’une réflexion est menée en vue d’étudier l’opportunité, puis le cas échéant, les modalités, d’un partenariat de la commune de Marnes-la-Coquette avec une ville étrangère de taille similaire et offrant les mêmes caractéristiques d’habitat par la mise en place d’un jumelage.
Les domaines propices à ce type d’échange sont aussi bien culturels que sportifs, sociaux et scolaires.

Il est proposé, dans un premier temps, de créer un comité de pilotage chargé de mener une étude préalable sur les composantes financières et juridiques d’un tel jumelage, notamment en s’inspirant librement des initiatives analogues des communes voisines.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la constitution d’un comité de pilotage chargé de réfléchir sur l’opportunité d’un jumelage et nomme comme membres du comité de pilotage les Conseillers municipaux suivants : Monsieur Etienne SANDEVOIR, Mesdames Anne AMSELLEM et Laurence GAUCHERY et comme membre du comité de pilotage au titre de personne extérieure : Madame Carol KEEGAN.





Le Conseil Municipal autorise la prise en charge par le budget de la commune de tous les frais engagés par les membres du comité de pilotage relatifs à la réalisation de cette étude préalable.


VI.
Personnel : mise en place de l’entretien professionnel :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la loi de mobilité du 3 août 2009 prévoit l’expérimentation d’un nouveau dispositif d’évaluation professionnel des agents de la Fonction Publique Territoriale. Le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010 est venu préciser les modalités de mise en œuvre de cette expérimentation. 

L’entretien professionnel a le mérite de dégager pour chaque agent un temps consacré au dialogue avec le supérieur hiérarchique et permettra d’évoquer de façon approfondie le travail des agents, leurs besoins en formation, leurs projets, leurs souhaits de promotion.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la mise en place de l’entretien professionnel pour l’ensemble des fonctionnaires (stagiaire et titulaire) de la commune de Marnes-la-Coquette, à compter du mois de janvier 2011 et pour l’évaluation de travail réalisée en 2010, et affirme le caractère expérimental de cet entretien professionnel.
VII.
Adhésion de la commune de Brou-sur-Chantereine au SIGEIF :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune de Brou-sur-Chanteraine souhaite adhérer au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  approuve l’adhésion de la commune de Brou-sur-Chanteraine au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (SIGEIF).

VIII.   Contribution de la commune au débat public du réseau de transport public du Grand Paris :
Le Conseil Municipal a voté la contribution de la commune sur les différents projets d’extension du réseau de transports en commune en Ile-de-France.
IX.
Questions diverses :

Madame le Maire donne lecture des décisions suivantes :
· n° 2010-143 : mise en place et dépose des illuminations, par l’ETDE, 

· n° 2010-124 : la société SMACL est chargée du marché d’assurance de la mairie,

· n° 2010-131 : la société Art de la Rénovation est chargée d’effectuer les travaux de réfection des toilettes du presbytère,

· n° 2010-132 : vente et renouvellement de concessions funéraires,

· n° 2010-138 : la société SMB est chargée de créer des cours anglaises à la « Maison des Hirondelles ».

Monsieur FELTESSE donne les dernières informations sur les travaux du groupe de travail mis en place en vue de réfléchir sur le devenir des installations sportives du Stade de la Marche.

Concernant les affaires scolaires, il rappelle que l’apprentissage de l’anglais a été introduit dès la moyenne section de l’école maternelle.

Monsieur LESUR évoque l’action de l’association ESPACES qui permet l’insertion de personnes en difficulté en leur confiant des travaux d’entretien dans le Domaine de Saint-Cloud.

Madame SICARD-FUCHS présente les nouveautés du site internet : les administrés peuvent à présent télécharger un formulaire en vue de leur inscription sur les listes électorales.

Elle informe également le Conseil Municipal d’un projet de rédaction d’un nouveau livret d’informations de la ville de Marnes (le dernier date de 1994), qui sera financé par le recours à la publicité.

Elle rappelle la tenue des « Randonnées de l’Impératrice » le 8 mai 2011 : 3 promenades différentes seront organisées sur des parcours exclusivement situés dans les espaces verts.

Monsieur HEUDES évoque le déroulement de l’enquête publique relative à l’adoption du Plan Local de l’Urbanisme.

Madame le Maire précise à cette occasion que l’achat des étangs du Stade de la Marche par le Conseil Général est inscrit à l’ordre du jour de la prochaine assemblée départementale.

Madame MELLET-CANOT rappelle que la sortie des aînés au cirque Phénix est prévue le 8 décembre.

Elle complète cette annonce en précisant que la prochaine sortie des aînés se tiendra non pas au restaurant « Les Hirondelles » mais dans les locaux de l’école de la Marche afin de permettre une rencontre avec les écoliers et un échange entre les plus jeunes et les plus anciens autour d’un livre.
Elle conclue son exposé en rappelant la tenue du concert de Noël, le dimanche 12 décembre.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 45.








Le Maire,








Conseiller Général,








Christiane BARODY-WEISS
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